
 
 

 

AAC-EMS 
Audit de l’utilisation de l’amoxicilline-acide clavulanique 

en établissements médico-sociaux 
 CRAtb Normandie 

 

 

Objectifs 
Décrire et évaluer l’utilisation de l’AAC dans les établissements et services médicaux 
sociaux normands 

L’audit est également proposé aux établissements de santé et en médecine de ville afin 
d’évaluer l’utilisation de l’AAC dans les 3 secteurs de soins 

Période de 
l’audit 

Octobre 2023 

Si le nombre de prescriptions est supérieur à 10, l’audit peut s’arrêter 

Critères 
d’inclusion 

- AAC prescrit seul ou en association 
- Toutes voies d’administration (orale, parentérale) 

Comment 
identifier les 
prescriptions ? 

L’organisation interne pour le repérage des cas doit être définie dans chaque 
établissement avant le début de l’audit 

Il est essentiel dans tous les cas de respecter l’anonymat des professionnels audités. Les 
médecins intervenant dans l’EHPAD devront être informés de la réalisation de cet audit, et 
notamment du fait que le recueil d’information est anonyme, et que seuls les résultats 
globaux de l’audit seront présentés 

Données 
recueillies 

- Les caractéristiques des patients (âge, sexe, poids, allergie ATB, IRC), et des infections 
(diagnostic posé par le médecin, date de début, communautaire ou nosocomiale) 

- Les examens complémentaires : biologie, ECBU, RP… 
- Le traitement antibiotique : date de début, durée, posologie, voie d’administration, 

réévaluation 

Evaluation 
L’évaluation est faite par le CRAtb à partir des données anonymisées 

Elle porte sur la pertinence de l’indication d’un antibiotique, du choix de l’AAC, de la 
posologie, de la durée, de la voie d’administration, et sur la réévaluation du traitement 

L’équipe du CRAtb pourra apporter une aide pour l'évaluation des dossiers 

Saisie et 
analyses 

La saisie est faite sur un formulaire en ligne 

Un rapport automatisé est proposé 

Les résultats régionaux seront présentés lors d’une réunion régionale 

 

 


